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Carole

Son problème, c’est qu’elle mange trop vite. Tout le
monde le lui dit, mais ça ne la fait pas changer de
rythme. Elle mange même de plus en plus vite.

La surprise, c’est que plus elle mange vite, plus elle
vieillit lentement. Personne ne comprend pourquoi.
Chacun s’efforce de trouver une relation entre ces
deux phénomènes. A ma connaissance, jusqu’à pré-
sent, personne n’y est parvenu.

Toutes les hypothèses restent les bienvenues. On a
dit, par exemple, qu’une nourriture prestement ava-
lée favorise une certaine qualité de la peau, lui donne
une élasticité particulière, qui s’oppose à la forma-
tion des rides.

Foutaises. Cette hypothèse ne tient pas la route. Pas
plus que celle qui disait, à une époque : elle est faite
en papier glacé, et la glace ça conserve.

Faux : la glace, ça fond. Il paraît même que ça fond
de plus en plus vite.

Il faut chercher ailleurs, ce que je fais avec persé-
vérance. Je me dis : elle est si séduisante qu’elle a
séduit le temps lui-même. Oui, mais pourquoi ?
Comment ça se fait ? Pourquoi elle et pas moi ?

Il faut qu’elle ait, au-delà de la beauté et du talent,
qui sont des qualités, après tout, qu’on trouve quel-
quefois réunies, il faut qu’elle ait quelque chose de
singulier dans le cœur. Quoi ? Ne cherchons pas. Il
n’y a pas de mot pour ça. Mais elle est si intéressée
par les soucis des autres que sa propre personne en
oublie de vieillir, comme une rose qui ne se préoc-
cuperait que des pâquerettes. Du coup, elle négli-
gerait de perdre ses pétales.

Débarassée d’elle-même, elle reste ce qu’elle est.
Formidablement occupée à vivre, ici et ailleurs
(surtout ailleurs), cette froideur est l’activité même.

Ce qui explique aussi qu’elle mange aussi vite.

Présidente de la Cérémonie

Carole Bouquet

Jean-Claude Carrière
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Cinéma

Aurore • Nils Tavernier • 2006

Un ami parfait • Francis Girod • 2005

L’enfer • Danis Tanovic • 2004

Nordeste • Juan Solanas • 2004

Travaux • Brigitte Rouan • 2004

Les fautes d’orthographe •

Jean-Jacques Zilbermann • 2003  

Feux rouges • Cédric Kahn • 2003

Bienvenue chez les Rozes • Francis Palluau • 2002

Blanche • Bernie Bonvoisin • 2001

Embrassez qui vous voudrez • Michel Blanc • 2001

Un pont entre deux rives • Gérard Depardieu • 1998

Le pique-nique de Lulu Kreutz • Didier Martiny • 1998

En plein cœur • Pierre Jolivet • 1997  

Lucie Aubrac • Claude Berri • 1996

Grosse Fatigue • Michel Blanc • 1993   

D’une femme à l’autre • Charlotte Brandström • 1993

Tango • Patrice Leconte • 1992

Donne con le gonne • Gianfranco Piciolli • 1991  

New-York Stories • Francis Ford Coppola • 1989  

Trop belle pour toi • Bertrand Blier • 1989

César 1990 de la meilleure actrice

Bunker Palace Hôtel • Enki Bilal • 1989

On se dépêche d’en rire • Paule Muret • 1987

Le mal d’aimer • Giorgio Treves • 1986  

Jenatsch • Daniel Schmidt • 1986  

Double messieurs • Jean-François Stévenin • 1986

Spécial police • Michel Vianey • 1986

Dagobert • Dino Risi, Ugo Tognazzi • 1984  

Rive droite rive gauche • Philippe Labro • 1984

Dream One • Arnaud Selignac • 1983  

Mystère • Carlo Vanzina • 1983

Bingo, bango • Pascale Festa Campanile • 1982  

Rien que pour vos yeux • John Glen • 1981  

Le jour des idiots • Werner Schroeter • 1981

Buffet froid • Bertrand Blier • 1979

Le manteau d’astrakan • Marco Vicario • 1979

Cet obscur objet du désir • Luis Buñuel • 1977

Théâtre

Phèdre • Jacques Weber • 2002

C’était hier • Sami Frey • 1992  

Télévision

Sex and the city • Tim Van Patten • 2004

Ruy Blas • Jacques Weber • 2002  

Madame de... • Jean-Daniel Verhaegue • 2001

Bérénice • Jean-Daniel Verhaegue • 2000

Le rouge et le noir • Jean Daniel Verhaegue • 1996  

Filmographie • Carole Bouquet

21
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Maîtresse de cérémonie

Valérie Lemercier
A l'heure où nombre de présidentes prêtent serment
de par le vaste monde, c'est un maître de cérémonie
en jupe ou en jupon (ou en gilet de flanelle, l'Histoire
nous le dira sous peu) qui s'apprête à fouler, d'une
démarche que l'on attend altière, le plateau de cette
31e cérémonie des César. 

Valérie Lemercier, quasi pionnière d'un genre neuf
puisque seulement seconde maîtresse d'une cérémo-
nie dont les mâles prédécesseurs - de qualité et de
tradition, qu'il s'agisse d'Edouard Baer, d'Alain Cha-
bat ou de Gad Elmaleh - ont fait la renommée. 

Maîtresse, Valérie Lemercier l'était déjà dans un
nombre de domaines aussi vaste que l'océan de
galets qui borde son Dieppe natal : l'écriture, 
la scène (seule, éventuellement à plusieurs), la réa-
lisation, les calembredaines télévisuelles en tout
genre... Les plus calés en lemerciering n'oublieront
pas qu'elle a même jadis brillé dans la chanson. Man-
quait une dernière mais splendide corde à son arc
déjà bien bandé : la gestion d'un grand show. Ci-
accompli ce soir, sous ces millions d'yeux qui ont fait
un récent triomphe cinématographique à notre
petite princesse du peuple à nous (elle refuse l'appel-
lation “reine des comiques”. Vaine peur du ridicule ?

Légitime souci d'humilité ? Le saurons-nous jamais...)
Valérie Lemercier, dans ce monde saturé de rires bien
sous tous rapports, a apporté plus qu'un grain de
folie : c'est d'une moisson tout entière qu'il s'agit,
travail d'une vie de labeur vouée à imposer au com-
mun des mortels - et sans adjonction inconsidérée
d'images, ce qui tient du prodige - des locutions
étranges et merveilleuses (“de l'huile”) ainsi qu'une
harmonie vestimentaire jamais trahie (ses bottes en
caoutchouc sont ses meilleures amies). Autant de
garanties du goût sûr et affirmé d'une femme de
notre monde et de notre temps. 
Et désormais d'une femme de notre inconscient 
collectif puisque ce soir elle a pour mission de vamper
et d'iriser (mais sans jamais la vampiriser) la mythi-
que cérémonie des mythiques César, récompenses
dont la virilité triomphante n'attendait qu'un peu de
sa tendresse féminine pour rebondir avec grâce
entre les mains des heureux récipiendaires.

Dans Lemercier, il y a “merci”. Pourtant, ce soir, c'est
nous qui allons vous le dire. Pour eux, pour nous,
Valérie, merci.

Grégory Alexandre
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Auteur

Palais Royal ! • Valérie Lemercier • 2004

Le derrière • Valérie Lemercier • 1998

Réalisateur

Palais Royal ! • 2005

Le derrière • 1998

Quadrille • 1996

Interprète

Le héros de famille • Thierry Klifa • 2006

L'invité • Laurent Bouhnik • 2006

Fauteuils d'orchestre • Danièle Thompson • 2006

Palais royal ! • Valérie Lemercier • 2005

Rrrrrr!!!... • Alain Chabat • 2003

Vendredi soir • Claire Denis • 2001

Le derrière • Valérie Lemercier • 1998

Quadrille • Valérie Lemercier • 1996

Sabrina • Sydney Pollack • 1995

La cité de la peur • Alain Berberian • 1993

Casque bleu • Gérard Jugnot • 1993

Sexe faible • Serge Meynard • 1992

Les visiteurs • Jean-Marie Poiré • 1992

César 1993 du meilleur second rôle féminin

Le bal des casses-pied • Yves Robert • 1991

Opération corned-beef • Jean-Marie Poiré • 1990

Milou en mai • Louis Malle • 1989

Après après demain • Gérard Frot-Coutaz • 1989

Théâtre

Valérie Lemercier aux Folies Bergères, 

de Valérie Lemercier • Valérie Lemercier • 2000-2001

Valérie Lemercier au Théâtre de Paris,

de Valérie Lemercier • Valérie Lemercier • 1995-1996

Un fil à la patte, de Georges Feydeau • Pierre Mondy • 1989

Valérie Lemercier au Splendid, de Valérie Lemercier •

Valérie Lemercier • 1989-1990

Télévision

Palace • Jean-Michel Ribes • 1989

Musique

Valerie Lemercier chante •Textes de Valérie Lemercier,

Musique de Bertrand Burgalat • Tricatel • 1996

Filmographie • Valérie Lemercier

25
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Ils nous ont quittés

Barthélémy Amengual critique, historien

Maurice Baquet comédien

André G. Brunelin Dialoguiste

Blanchette Brunoy comédienne

Robert Cravenne fondateur d'Unifrance

Maurice Ducasse comédien

Jacques Dufhilo comédien

Jacques Dugied chef décorateur 

Renée Faure comédienne

Suzanne Flon comédienne

Jean Michel Gaillard journaliste, scénariste

Henri Genès comédien

Michel Grisolia scénariste

Michel Gué exportateur

Jean-Claude Guiguet réalisateur

Agnès Guillemot chef monteuse

Paul Guimard scénariste

Daniel Harlé fondateur agence Clapboard

Janny Holt comédienne

Gloria Lasso comédienne

Yvon Le Bars ancien membre du CSA 

Mathias Ledoux réalisateur

Paul Le Person comédien

Jean Lescure ancien Président de l'AFCAE

Paulette Lirand Coteret scripte

Henriette Marello cantinière

Mike Marshall comédien

Xavier Massé comédien

Ismaël Merchant producteur

Julien Pappe producteur, réalisateur

Francis Peltier directeur de production

Gérard Poitou Weber réalisateur, producteur

Jacques Poitrenaud réalisateur

André Pousse comédien

Daniel Riche scénariste

Jean-Claude Roblin producteur

Shula Siegfried directrice de casting

Simone Simon comédienne

René Sylviano Compositeur de musique

Jean Tournier Directeur de la photographie 

Pierre Trabaud comédien 

Roger Treville comédien

Françoise Vatel comédienne

Philippe Volter comédien

Marie José Vuille gérante de MJV Conseil

CESAR-CATALOGUE 2006-9  3/02/06  19:42  Page 27







30

Meilleur acteur
Michel Bouquet • Le promeneur du Champ de Mars

Patrick Chesnais • Je ne suis pas là pour être aimé

Romain Duris • De battre mon coeur s'est arrêté

José Garcia • Le couperet

Benoît Poelvoorde • Entre ses mains

Meilleure actrice
Nathalie Baye • Le petit lieutenant

Isabelle Carré • Entre ses mains

Anne Consigny • Je ne suis pas là pour être aimé

Isabelle Huppert • Gabrielle

Valérie Lemercier • Palais Royal !

Meilleur acteur dans un second rôle
Niels Arestrup • De battre mon coeur s'est arrêté

Maurice Benichou • Caché

Dany Boon • Joyeux Noël

Georges Wilson • Je ne suis pas là pour être aimé

Roschdy Zem • Le petit lieutenant

Meilleure actrice dans un second rôle
Catherine Deneuve • Palais Royal !

Cécile de France • Les poupées russes

Noémie Lvovsky • Backstage

Charlotte Rampling • Lemming

Kelly Reilly • Les poupées russes

Meilleur espoir masculin
Walid Afkir • Caché

Louis Garrel • Les amants réguliers

Adrien Jolivet • Zim and co.

Gilles Lellouche • Ma vie en l'air

Aymen Saïdi • Saint Jacques… La Mecque

Meilleur espoir féminin
Mélanie Doutey • Il ne faut jurer de rien !

Déborah François • L'enfant

Marina Hands • Les âmes grises

Linh-Dan Pham • De battre mon coeur s'est arrêté

Fanny Valette • La petite Jérusalem

Meilleur réalisateur
Jacques Audiard • De battre mon coeur s'est arrêté

Xavier Beauvois • Le petit lieutenant

Jean-Pierre Dardenne, Luc Dardenne • L'enfant

Michael Haneke • Caché

Radu Mihaileanu • Va, vis et deviens

Meilleur film français
De battre mon coeur s'est arrêté • Jacques Audiard

L'enfant • Jean-Pierre Dardenne, Luc Dardenne

Joyeux Noël • Christian Carion

Le petit lieutenant • Xavier Beauvois

Va, vis et deviens • Radu Mihaileanu

Meilleur premier film
Anthony Zimmer • Jérôme Salle

Le cauchemar de Darwin • Hubert Sauper

Douches froides • Antony Cordier

La marche de l'empereur • Luc Jacquet

La petite Jérusalem • Karin Albou

Meilleur scénario original
Xavier Beauvois, Guillaume Breaud, Jean-Éric Troubat, 

Cédric Anger • Le petit lieutenant

Christian Carion • Joyeux Noël

Jean-Pierre Dardenne, Luc Dardenne • L'enfant

Michael Haneke • Caché

Radu Mihaileanu, Alain-Michel Blanc • Va, vis et deviens

Les nominations
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Meilleure adaptation
Jacques Audiard, Tonino Benacquista • De battre mon coeur

s'est arrêté

Patrice Chéreau, Anne-Louise Trividic • Gabrielle

Costa-Gavras, Jean-Claude Grumberg • Le couperet

Anne Fontaine, Julien Boivent • Entre ses mains

Gilles Taurand, Georges-Marc Benamou • Le promeneur 

du Champ de Mars

Meilleure musique écrite pour un film
Armand Amar • Va, vis et deviens

Alexandre Desplat • De battre mon coeur s'est arrêté

Philippe Rombi • Joyeux Noël

Émilie Simon • La marche de l'empereur

Meilleur court-métrage
After shave • Hany Tamba

Obras • Hendrick Dusollier

La peur, petit chasseur • Laurent Achard

Sous le bleu • David Oelhoffen

Meilleure photo
Stéphane Fontaine (A.F.C.) • De battre mon coeur s'est arrêté

Éric Gautier (A.F.C.) • Gabrielle

William Lubtchansky (A.F.C.) • Les amants réguliers

Meilleurs décors
Loula Morin • Les âmes grises

Olivier Radot • Gabrielle

Jean-Michel Simonet • Joyeux Noël

Meilleur son
Laurent Quaglio, Gérard Lamps • La marche de l'empereur

Guillaume Sciama, Benoît Hillebrant, Olivier Dô Hùu • Gabrielle

Brigitte Taillandier, Pascal Villard, Cyril Holtz, Philippe Amouroux
• De battre mon coeur s'est arrêté

Meilleur montage
Sabine Emiliani • La marche de l'empereur

Francine Sandberg • Les poupées russes

Juliette Welfling • De battre mon coeur s'est arrêté

Meilleurs costumes
Pascaline Chavanne • Les âmes grises

Alison Forbes-Meyler • Joyeux Noël

Caroline de Vivaise • Gabrielle

Meilleur film étranger
A history of violence • David Cronenberg

Mar adentro • Alejandro Amenabar

Match point • Woody Allen

Million dollar baby • Clint Eastwood

Tu marcheras sur l'eau • Eytan Fox

31
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Quinta Industries
16, avenue Hoche 75008 Paris

Tél. : 01 40 76 04 54 - Fax : 01 42 56 69 21
www.quinta-industries.com
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L’Académie des Arts et Techniques du Cinéma
a pour but de récompenser les réalisations les
plus remarquables du cinéma en leur conférant
chaque année un trophée appelé « César »
(d’après le nom du sculpteur qui en a réalisé la
statuette), pour encourager la création de la
cinématographie et attirer sur elle l’attention du
public.
Les « César » sont attribués annuellement, à la
fin du mois de février ou au début du mois de
mars, à l’issue d’un vote des membres de l’Aca-
démie. Les « César » sont remis au cours d’une
cérémonie, « la Nuit des César », télédiffusée par
Canal+.

CHAPITRE I
Article 1
Peuvent être membres de l’Académie des Arts
et Techniques du Cinéma tous les professionnels
du cinéma français en ayant expressément fait
la demande par écrit auprès du Secrétariat
Général de l’Association pour la Promotion du
Cinéma, dont la candidature est soutenue par
au moins deux parrains membres de l’Académie
et remplissant selon la catégorie professionnelle
à laquelle ils appartiennent les conditions sui-
vantes :
• Collège des Acteurs : les personnes ayant
contribué en qualité d’acteur ou d’actrice au
cours des cinq années précédant leur
demande d’admission à au moins trois films
cinématographiques de long métrage admis à
concourir pour l’attribution du « César du
meilleur film » (long métrage).
• Collège des Réalisateurs : les personnes titu-
laires d’une Carte d’Identité Professionnelle
délivrée par le Centre National de la
Cinématographie et ayant réalisé au cours des
cinq années précédant leur demande d’admis-
sion au moins deux films cinématographiques
de long métrage admis à concourir pour l’attri-
bution du « César du meilleur film » (long
métrage).
• Collège des Auteurs : les personnes, scénaris-
tes, co-scénaristes, ou dialoguistes ayant
contribué, en cette qualité et au cours des cinq
années précédant la demande d’admission, à
l’écriture d’au moins trois films de long
métrage admis à concourir pour l’attribution
du « César du meilleur film » (long métrage).
Ainsi que les personnes, compositeurs de musi-
que ayant contribué en cette qualité et au
cours des cinq années précédant la demande
d’admission, à l’écriture de musiques origina-
les pour la sonorisation d’au moins trois films
de long métrage admis à concourir pour l’attri-
bution du « César du meilleur film » (long
métrage).
• Collèges des Techniciens : les personnes titu-
laires d’une Carte d’Identité Professionnelle
délivrée par le Centre National de la
Cinématographie et ayant contribué, au cours
des cinq années précédant leur demande d’ad-
mission, à la réalisation d’au moins trois films
cinématographiques de long métrage admis à
concourir pour l’attribution du « César du
meilleur film » (long métrage), à l’un des pos-
tes suivants :
• Premier assistant réalisateur ;

• Directeur de Production ;
• Régisseur Général ;
• Directeur de la Photographie ;
• Chef décorateur ;
• Chef opérateur du son ;
• Chef monteur ;
• Chef maquilleur ;
• Chef mixeur ;
• Chef costumier ;
• Chef coiffeur ;
• Chef truquiste ;
• Scripte.
• Collège des Producteurs : Gérants,
Présidents ou Directeurs Généraux de société
de production de films de long et court
métrage, titulaire d’une autorisation d’exer-
cice délivrée par le Centre National de la
Cinématographie et ayant participé en qualité
de Producteur Délégué à la production de trois
films de long métrage ou cinq films de court
métrage au cours des cinq années précédant
l’année de la demande d’admission. Le Collège
des Producteurs est en outre composé des
Gérants, Président ou Directeur Généraux des
sociétés, titulaires d’une autorisation d’exer-
cice délivrée par le Centre National de la
Cinématographie et ayant participé en qualité
de coproducteur à la production de cinq films
de long métrage au cours des cinq années pré-
cédant l’année de la demande d’admission.
• Collège des Distributeurs : Gérants,
Présidents ou Directeurs Généraux de société
de distribution de films, titulaire d’une autori-
sation d’exercice délivrée par le Centre
National de la Cinématographie et ayant distri-
bué au cours des trois années précédant l’an-
née de la demande d’admission au moins trois
films de long métrage admis à concourir pour
l’attribution du « César du meilleur film » (long
métrage).
• Collège des Exportateurs et Courtiers en
films : Gérants, Présidents ou Directeurs
Généraux d’une société d’exportation ou de
courtage de films français titulaire d’une auto-
risation d’exercice délivrée par le Centre
National de la Cinématographie et titulaire de
mandats pour au moins cinq films admis à
concourir pour l’attribution du « César du
meilleur film » (long métrage) produits au
cours des cinq années précédant la demande
d’admission.
• Collège Industries Techniques : Gérants,
Présidents ou Directeurs Généraux d’une
société des industries techniques titulaire
d’une autorisation d’exercice délivrée par le
Centre national de la Cinématographie et
ayant contribué, au cours des trois années pré-
cédant la demande d’admission, à la réalisa-
tion d’au moins cinq films admis à concourir
pour l’attribution du « César du meilleur film »
(long métrage).
• Collège des Agents Artistiques : personnes
titulaires d’une Licence d’Agent Artistique et
représentant au moins trois membres de
l’Académie des Arts et Techniques du Cinéma à
la date de la demande d’admission.
• Collège des Directeurs de Casting : person-
nes ayant contribué en qualité de Directeur de
Casting (inscription au générique), au cours
des trois années précédant la demande d’ad-

mission, à la réalisation d’au moins cinq films
admis à concourir pour l’attribution du « César
du meilleur film » (long métrage).
• Collège des Attachés de Presse : attachés de
presse indépendants ou responsables d’un
département presse dans une société de distri-
bution, ayant contribué en qualité d’attaché
de presse, au cours des trois années précédant
la demande d’admission, à la promotion d’au
moins cinq films admis à concourir pour l’attri-
bution du « César du meilleur film » (long
métrage).
• Collège des exploitants de salles de cinéma :
L’Association pour la Promotion du Cinéma a
donné mandat à la Fédération Nationale des
Cinémas Français de gérer pour son compte le
fichier des membres de l’Académie des Arts et
Techniques du Cinéma relevant du Collège des
exploitants de salles de cinéma. Ce mandat
s’exercera dans le cadre des critères définis par
l’Association, et pourront être membres au titre
de ce Collège :
• Les présidents des syndicats professionnels du
secteur de l’exploitation cinématographique ;
• Les membres représentatifs des branches pro-
fessionnelles, comprenant notamment des
représentants de la grande, de la moyenne et
de la petite exploitation, ainsi que des représen-
tants de la branche «Art et essai » ;
• Les membres des commissions de la Fédéra-
tion.

Article 2
Sur proposition du Président ou du Secrétaire
Général le Conseil d’Administration de l’Associa-
tion pour la Promotion du Cinéma peut inviter
certaines personnalités, professionnelles ou
non professionnelles qui se sont signalées par
leurs actions en faveur du cinéma, à faire une
demande d’admission auprès du Secrétariat
Général de l’Association. Ces personnalités
deviendront membres à part entière de l’Acadé-
mie après avoir retourné au Secrétariat Général
de l’Académie le bulletin d’admission dûment
complété et signé.

Article 3
Toutes les personnes ayant fait l’objet d’une
nomination pour un « César » et ayant expres-
sément et par écrit manifesté auprès du Secré-
tariat Général de l’Académie leur intérêt pour
devenir membre de l’Académie, deviendront
membres à part entière de l’Académie après
avoir retourné au Secrétariat Général de l’Aca-
démie le bulletin d’admission dûment complété
et signé.

Article 4
Afin de leur permettre de prendre part aux acti-
vités de l’Académie des Arts et Techniques du
Cinéma et notamment au vote pour l’attribution
des « César », les membres de l’Académie sont
invités à faire part au Secrétariat Général de
l’Académie de tout changement d’adresse.

Article 5
Dans le cadre des activités de l’Académie des
Arts et Techniques du Cinéma et notamment de
l’organisation du vote pour l’attribution des «
César », certaines informations concernant les
membres de l’Académie font l’objet d’un trai-
tement automatisé. Conformément aux dispo-

sitions de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, les
membres disposent d’un droit d’accès qu’ils
peuvent exercer auprès de l’Académie.
La liste des membres de l’Académie ne peut être
communiquée à quiconque en ferait la
demande, y compris un membre de l’Académie.
La liste ne peut être communiquée par l’Acadé-
mie que dans le cadre de la réalisation de ses
activités à des personnes ou sociétés ayant
signée une clause de confidentialité Les mem-
bres de l’Académie ne souhaitant plus prendre
part aux activités de l’Académie et notamment
au vote pour l’attribution des « César » doivent
en faire la demande par lettre recommandée
A/R, adressée au Secrétariat Général de l’Acadé-
mie, 17-19 rue Lauriston à Paris (75116), au plus
tard le 30 novembre de l’année précédant une
cérémonie de remise des « César ».

Article 6
Chaque membre de l’Académie s’acquitte d’une
cotisation annuelle à l’Association pour la Pro-
motion du Cinéma. Le montant de la cotisation
est fixé chaque année par le Conseil d’Adminis-
tration de l’Association pour la Promotion du
Cinéma.
Tout membre de l’Académie qui n’a pas payé sa
cotisation annuelle ne recevra pas le matériel
de vote de l’année suivante, ni les divers docu-
ments écrits et audiovisuels édités par l’Acadé-
mie pour faciliter ce vote, et ne participera pas
audit vote. Au bout de cinq années consécuti-
ves de défaut de règlement, le membre
concerné sera considéré comme démissionnaire
d’office et radié en conséquence de la liste des
membres de l’Académie, sauf décision contraire
et motivée prise par le Conseil d’Administration
de l’Association pour la Promotion du Cinéma.

CHAPITRE II
Article 1
Un « César » est attribué chaque année dans
chacune des différentes catégories suivantes :
• meilleur acteur ;
• meilleure actrice ;
• meilleur acteur dans un second rôle
• meilleure actrice dans un second rôle ;
• meilleur espoir féminin ;
• meilleur espoir masculin
• meilleur réalisateur ;
• meilleur film ;
• meilleur premier film ;
• meilleur scénario original ;
• meilleure adaptation ;
• meilleure musique écrite pour un film ;
• meilleurs décors ;
• meilleure photo ;
• meilleur son ;
• meilleur montage ;
• meilleurs costumes ;
• meilleur film étranger ;
• meilleur court métrage.

Article 2
Des « César » d’honneur peuvent être décernés
chaque année, sur proposition du Président ou
du Secrétaire Général de l’Académie des Arts et
Techniques du Cinéma.

Article 3
A) Sont admis à concourir pour l’attribution du
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« César du meilleur Film » (long métrage) tous
les films d’expression originale française, au sens
de la réglementation française.
Pour pouvoir concourir ces films doivent avoir
reçu l’agrément de production délivré par le
Directeur Général du Centre National de la Ciné-
matographie, et avoir obtenu un visa d’exploi-
tation délivré par le Ministre de la Culture. Ces
films doivent par ailleurs être sortis en salle
entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’an-
née précédant celle de la remise des « César »
et avoir fait l’objet d’une exploitation commer-
ciale pendant au moins une semaine dans au
moins une salle de cinéma du secteur commer-
cial de la région parisienne.
Sont également admis à concourir pour l’attri-
bution du « César du meilleur film » (long
métrage), les films français ayant obtenu un visa
d’exploitation délivré par le Ministre de la Cul-
ture, ayant bénéficié du soutien financier à l’in-
dustrie des programmes audiovisuels dans les
conditions fixées par le décret du 2 février 1995,
qui, à titre exceptionnel et dans le cadre du
décret du 9 novembre 2001, ont obtenu l’agré-
ment de distribution délivré par le Directeur
Général du Centre National de la Cinématogra-
phie au plus tard le 31 décembre de l’année pré-
cédant celle de la remise des « César ». Ces films
doivent par ailleurs être sortis en salle entre le
1er janvier et le 31 décembre de l’année précé-
dant celle de la remise des « César » et avoir fait
l’objet d’une exploitation commerciale pendant
au moins une semaine dans au moins une salle
de cinéma du secteur commercial de la région
parisienne.
Toutefois, un film ne remplissant pas les condi-
tions visées à l’article 3.A ci-dessus. mais dont
les composantes artistiques et techniques sont
majoritairement françaises, peut après étude
par le Bureau de l’Académie des Arts et Techni-
ques du Cinéma être admis à concourir pour
l’attribution du « César du Meilleur film » (long
métrage).
B) Sont admis à concourir pour le « César du
meilleur film étranger », les films ne remplissant
pas les conditions de nationalité visées à l’Arti-
cle 3-A ci-dessus, et ayant obtenu un visa d’ex-
ploitation délivré par le Ministre de la Culture.
Ces films doivent par ailleurs être sortis en salle
entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’an-
née précédant celle de la remise des « César »
et avoir fait l’objet d’une exploitation commer-
ciale pendant au moins une semaine dans au
moins une salle de cinéma du secteur commer-
cial de la région parisienne.
C) Pour les « César » attribués à des personnes
physiques, seules sont admises à concourir, les
personnes ayant contribué pour chacune des
catégories à la réalisation et à la production
d’un film admis à concourir pour le « César du
meilleur film ». Toutefois, pour faciliter le vote
du premier tour pour le « César du meilleur
espoir féminin » et le « César du meilleur espoir
masculin », le Comité Espoirs propose aux mem-
bres de l’Académie, de façon indicative et non
obligatoire, une présélection d’un nombre
maximum de vingt-cinq actrices et de vingt-cinq
acteurs choisis à l’issue d’un vote préliminaire
dudit Comité.
Le Comité Espoirs est composé de Directeurs de
Casting, membres de l’Académie des Arts et
Techniques du Cinéma ayant de par leurs
métiers un accès privilégié et une connaissance
particulière de la distribution artistique sur des
films de longs métrages pouvant concourir pour

l’attribution du « César du meilleur film » (long
métrage). La liste des membres du Comité
Espoirs est approuvée annuellement par le
Conseil d’Administration de l’Association et
déposée au secrétariat général de l’Association.
D) Sont admis à concourir pour le « César du
meilleur court métrage », les douze films sélec-
tionnés par le Comité Court Métrage de l’Aca-
démie des Arts et Techniques du Cinéma au
cours d’un vote préliminaire.
Le Comité Court Métrage est composé de per-
sonnalités du monde du cinéma, membres de
l’Académie des Arts et Techniques du Cinéma
ayant de par leurs fonctions un accès privilégié
et une connaissance particulière de la produc-
tion des films de court métrage. La liste du
Comité Court Métrage est approuvée par le
Conseil d’Administration de l’Association et
déposée au secrétariat général de l’Association.
La sélection des douze films est faite parmi les
films français :
• ayant, pour un format 35 mm, une longueur
inférieure à 1 600 mètres, ou pour les œuvres
cinématographiques une durée de projection
inférieure à une heure ;
• ayant obtenu un visa d’exploitation délivré par
la Commission de Classification des Œuvres
Cinématographiques du Centre National de la
Cinématographie entre le 1er juillet 2004 et le
30 juin 2005. La sélection des films se fait
comme suit :
Chaque membre du Comité Court Métrage choi-
sit 12 films et classe chacun de ces films de
manière décroissante : 12 points pour le pre-
mier, 11 pour le second… et ainsi de suite. Les
12 films ayant obtenus le plus de points sont
sélectionnés. En cas d’ex aequo, c’est le film
ayant obtenu le plus de 1re place (ou 2e, 3e, en
cas d’égalité) qui est sélectionné. Si deux films
arrivent à égalité au terme de cette procédure,
les deux films sont considérés comme sélection-
nés. Si plus de deux films arrivent à égalité au
terme de cette procédure, un second tour de
vote concernant les films ex aequo, similaire au
premier, est organisé. E) Pour l’attribution du «
César de la meilleure musique écrite pour un
film », seules sont admises à concourir les per-
sonnes ayant créé spécifiquement pour un film
admis à concourir pour le « César du meilleur
film », une ou des compositions musicales avec
ou sans paroles :
• dont la durée représente au moins 50 % de
la durée totale de musique mixée à l’image ;
• dont la durée mixée à l’image est supérieure
à 10 % de la durée totale du film ;
• dont la composition a été assurée par une ou
deux personnes au plus, ou par un groupe de
personnes constitué préalablement à la mise en
production du film.
Le Bureau de l’Académie des Arts et Techniques
du Cinéma se réserve un droit de dérogation
pour le cas de musiques originales qui ne répon-
dent pas strictement aux critères ci-dessus, mais
dont le Bureau de l’Académie des Arts et Tech-
niques du Cinéma aura estimé après étude
qu’elles sont légitimes à concourir pour l’obten-
tion du prix.
E) Pour le « César du Meilleur Scénario Original »,
sont admis à concourir tous les films pouvant
concourir pour l’attribution du « César du meil-
leur film » et dont le scénario est une oeuvre ori-
ginale au sens de la réglementation française.
Pour le « César de la Meilleure Adaptation »,
sont admis à concourir tous les films pouvant
concourir pour l’attribution du « César du meil-

leur film » et dont le scénario est l’adaptation
d’une oeuvre originale préexistante littéraire,
cinématographique, télévisuelle, ou musicale,
au sens de la réglementation française.

Article 4
À l’exception des « César d’honneur », les
« César » sont attribués par un vote secret à
deux tours des membres de l’Académie. Le vote
se fait par correspondance. Les bulletins adres-
sés à chaque membre à leur adresse personnelle
par le Secrétariat Général de l’Académie sont,
une fois remplis, envoyés directement à Mon-
sieur Éric Crussard, Huissier de Justice à Paris, 16,
rue du Pont Neuf à Paris (75001), dans une enve-
loppe numérotée prévue à cet effet, et dépouil-
lés sous son contrôle par un organisme
spécialisé.
Le premier tour du vote détermine les « nomi-
nations », c’est-à-dire les personnes ou les films
ayant obtenu, sous réserve des dispositions des
articles 7 et 9, le plus grand nombre de suffra-
ges. Les « nominations » sont au nombre de cinq
dans chaque catégorie, ce nombre étant
ramené à quatre pour le « César de la meilleure
musique écrite pour un film » et le « César du
meilleur court métrage » et à trois pour le
« César des meilleurs décors », le « César de la
meilleure photo », le « César du meilleur son »,
le « César du meilleur montage » et le « César
des meilleurs costumes ». Le vote final déter-
mine parmi les films et les personnes ayant
obtenu une « nomination » à l’issue du premier
tour, celui ou celle qui, obtenant le plus grand
nombre de voix, se verra attribuer le « César ».

Article 5
A) Au premier tour du vote, l’ensemble des mem-
bres de l’Académie votent dans chaque catégo-
rie. Toutefois pour le « César des meilleurs
décors », le « César de la meilleure photo », le
« César du meilleur son », le « César du meilleur
montage » et le « César des meilleurs costumes »,
seules les personnes membres des collèges Réa-
lisateurs, Techniciens, Producteurs et Industries
Techniques participent au vote.
B) Pour le scrutin final (deuxième tour), tous les
membres de l’Académie sont admis à voter pour
toutes les catégories.

Article 6
En même temps que les bulletins de vote pour
le premier tour dit vote des « nominations »,
l’Académie adresse à tous ses membres une liste
des films sortis au cours de l’année considérée,
dite « Aide-mémoire ». L’Aide-mémoire est un
document papier, préparé par le Secrétariat
Général de l’Association pour la Promotion du
Cinéma, présentant :
a) la liste des films admis à concourir pour le
« César du meilleur film » ainsi que la liste des per-
sonnes ayant participé à la réalisation de ces films
dans chacune des catégories des « César » ;
b) la liste des « espoirs » susceptibles de rece-
voir le « César du meilleur espoir féminin » et
le « César du meilleur espoir masculin » ;
c) la liste des films étrangers sortis au cours de
l’année de référence. L’Association pour la Pro-
motion du Cinéma ne peut être tenue pour res-
ponsable des titres qui lui auraient échappé, ni
de toute autre omission ou erreur figurant dans
cette liste. L’Académie adresse également à tous
ses membres un DVD présentant les douze films
admis à concourir pour le « César du meilleur
court métrage » et sélectionnés par le Comité
Court Métrage de l’Académie des Arts et Tech-
niques du Cinéma au cours du vote préliminaire.

Article 7
À l’exception des catégories concernées par l’Ar-
ticle 9 ci-dessous, nul ne peut faire l’objet de
plus d’une « nomination » dans chaque catégo-
rie. Celui qui fait l’objet de nominations pour
plusieurs films ne peut concourir, pour le vote
final, que pour le film pour lequel il ou elle aura
obtenu le plus grand nombre de suffrages au
premier tour. Si sur un bulletin de vote pour les
nominations une personne est citée plus d’une
fois pour le même film, dans la même catégo-
rie, elle ne sera créditée que d’une seule voix.
Il en est de même pour un film.

Article 8
Dans le cas des oeuvres de collaboration, un
« César » sera remis à chacun des co-signatai-
res à condition qu’ils figurent au générique du
film, et dans la limite de deux « César ».

Article 9
Si, à l’issue du premier tour, un acteur ou une
actrice obtient, pour un même film, des voix
dans la catégorie « meilleur acteur » ou « meil-
leure actrice » et dans la catégorie « meilleur
acteur dans un second rôle » ou « meilleure
actrice dans un second rôle », il ou elle sera
nommé pour la catégorie dans laquelle il ou elle
aura obtenu le pourcentage de vote le plus
important, à condition que le pourcentage
obtenu dans cette catégorie lui permette d’être
classé dans les cinq premiers. En revanche, si un
acteur ou une actrice reçoit suffisamment de
voix pour être nommé dans la catégorie « meil-
leur acteur » ou « meilleure actrice » pour un
film et dans la catégorie « meilleur acteur dans
un second rôle » ou « meilleure actrice dans un
second rôle » pour un autre film, il ou elle sera
nommé dans les deux catégories, à condition
qu’il ou elle ait obtenu pour chaque film suffi-
samment de voix pour être classé dans les cinq
premiers de chaque catégorie. Si un acteur ou
une actrice reçoit suffisamment de voix pour
être nommé dans la catégorie « meilleur
acteur » ou « meilleure actrice » pour deux films
différents et dans la catégorie « meilleur acteur
dans un second rôle » ou « meilleure actrice
dans un second rôle » pour deux films différents,
il ou elle sera nommé deux fois dans la même
catégorie pour deux films différents, à condition
qu’il ou elle ait obtenu pour chaque film suffi-
samment de voix pour être classé dans les cinq
premiers de chaque catégorie. 
Si un acteur ou une actrice reçoit suffisamment
de voix pour être nommé dans la catégorie
« meilleur espoir masculin » ou « meilleur espoir
féminin » pour un film, il ou elle peut être
nommé pour le même rôle dans la catégorie
« meilleur acteur » ou « meilleure actrice » pour
un film et dans la catégorie « meilleur acteur
dans un second rôle » ou « meilleure actrice
dans un second rôle » pour un film, à condition
qu’il ou elle ait obtenu pour chaque film suffi-
samment de voix pour être classé dans les cinq
premiers de chaque catégorie.

Article 10
Le « César du meilleur film » est remis au pro-
ducteur délégué du film. Un « César » sera éga-
lement remis au réalisateur de ce film, sauf si
celui-ci a obtenu le « César du meilleur réalisa-
teur » pour le même film. Dans le cas où, au pro-
ducteur du meilleur film s’ajoutent un ou
plusieurs coproducteurs, celui-ci ou ceux-ci
pourront se faire délivrer un « César », sous
réserve d’en acquitter le coût, sur présentation
de la facture du fondeur. 
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